
‘‘ Le droit au service
 de l'entreprise agricole ’’

Unique en France, avec ses 3 parcours, la Licence Professionnelle « Gestion 
des organisations agricoles et agroalimentaires », en partenariat avec le 
Lycée agricole et située sur le campus de Laval (53) offre une solide  
formation en droit et gestion des entreprises agricoles, des entreprises 
équestres et des activités agri-environnementales, répondant à un 
besoin de spécialisation des conseillers agricoles et offrant une excellente 
insertion. 

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES DANS LE CADRE DE LA FORMATION 
• Conseil juridique, économique et fiscal en création et transmission  

d’entreprises agricoles
• Suivi d’une comptabilité agricole en activités cultures/élevages ou en 

activités équestres
• Conseil en droit rural, droit des contrats, droit de l’environnement, droit 

foncier, droit du travail, droit des sociétés, droit de la responsabilité
• Conseil juridique en banque et assurance
• Négociation et conclusion de contrats de vente, de bail rural,  

de pension, etc.
• Compréhension et analyse des principaux contentieux agricoles
• Prospect de nouveaux clients

PROJET TUTORÉ
Par groupe, les étudiants conduisent deux véritables recherches juridiques :
• la première recherche, théorique, est organisée autour d’une  

problématique générale en droit de l’entreprise agricole ou équestre, ou en 
droit des activités agri-environnementales. Cette recherche, qui a pour  
objectif l’acquisition des réflexes bibliographiques et la maîtrise d’un 
raisonnement juridique, mène à la rédaction d’un rapport écrit et à une 
soutenance orale. 

• la seconde recherche, plus pratique, répond à la demande d’une 
entreprise agricole (en culture-élevage, en équestre ou en matière 
environnementale). Sur le format d’une clinique du droit, elle conduit à la 
délivrance d’un conseil juridique au chef de l’entreprise agricole concernée.

STAGE
La formation universitaire est complétée par un stage de 12 semaines, d’avril 
à juin, dans une entreprise du secteur para-agricole choisie en fonction du 
parcours suivi. 
Le stage fait l’objet d’un rapport écrit portant sur une question juridique 
correspondant à un besoin de l’entreprise et d’une soutenance orale.
Cours, travaux dirigés, projet tutoré et stage sont complétés par 
des sorties-formations (entreprises agricoles, équestres, SIA 
Paris, SPACE Rennes, tribunal paritaire des baux ruraux, chambre 
d’agriculture, centre de traitement des déchets, INRA,...), 
des petits-déjeuners autour de professionnels reconnus 
ou de sujets d’actualité, et des conférences (colloques de 
l’Association française de droit rural, etc.

PERSPECTIVES 
PROFESSIONNELLES
Selon  sa formation d’origine  
(droit, gestion c o m p t a b i l i t é , 
commerce...), l’étudiant diplômé  
de la Licence Professionnelle a 
vocation à occuper des postes  
dans des secteurs d’activités  
variés : 
- Conseiller d’entreprises 
agricoles ou équestres, chargé 
d’en optimiser la gestion, en 
chambre d’agriculture, centres de 
gestion, fédérations, coopératives, 
etc. 
- Conseiller spécialisé des 
secteurs banque/assurance, 
chargé de la clientèle agricole ou 
équestre 
- Conseiller environnement dans 
le secteur para-agricole 
- Assistant juridique en étude 
notariale ou en cabinet d’avocats 
en lien avec la clientèle agricole  
ou équestre
- chef d’entreprise agricole 
spécialisée en culture/élevage,  
chef d’entreprise équestre 
(éleveur, entraîneur, loueur, 
dresseur, responsable de centre 
équestre).

RESPONSABLES
Sylvie LEBRETON-DERRIEN,
Hélène JUILLET-REGIS
Accueil toute l’année sur RDV

Plus d’informations sur : 

http://droit-laval.univ-lemans.fr/

En partenariat avec : 

LICENCE PROFESSIONNELLE  
GESTION DES ORGANISATIONS AGRICOLES ET AGROALIMENTAIRES

DROIT DES ENTREPRISES AGRICOLES - DROIT DES ENTREPRISES ÉQUESTRES -
 DROIT DES ACTIVITÉS AGRI-ENVIRONNEMENTALES



LICENCE PROFESSIONNELLE  
GESTION DES ORGANISATIONS AGRICOLES ET AGROALIMENTAIRES

DROIT DES ENTREPRISES AGRICOLES - DROIT DES ENTREPRISES ÉQUESTRES -
 DROIT DES ACTIVITÉS AGRI-ENVIRONNEMENTALES

PROGRAMME 
Volume horaire des enseignements de septembre à mars : 385 heures (hors projet tutoré) 

TRONC COMMUN

SEMESTRE 1 (septembre - décembre ) :
Introduction au droit, Introduction à la gestion des entreprises agricoles, Droit des contrats, Droit du travail, Droit  
de la responsabilité, Droit des assurances, Droit de l’environnement, Droit des biens, Droit rural, Droit  
international, européen et communautaire, Environnement économique, Financement bancaire, Techniques  
d’expression écrite et de recherche de stage

SEMESTRE 2 ( janvier - mars) :
Droit des sociétés et des groupements agricoles, Management et stratégie des organisations agricoles,  
Transmissions d’entreprises agricoles, Régimes matrimoniaux et successions, Fiscalité, Insertion et efficacité 
professionnelle, Entreprises agricoles en difficulté, Droit animalier

3 PARCOURS, AU CHOIX : 
•	 Droit des entreprises agricoles : Présentation de la filière culture/élevage, Contrats spéciaux, Assurances 

agricoles. Cas de création d’entreprises agricoles, Fiscalité appliquée, Principaux contentieux
•	 Droit des entreprises équestres : Présentation de la filière équine, Contrats spéciaux, Assurances équestres. 

Cas de création d’entreprises équestres, Fiscalité appliquée, Principaux contentieux
•	 Droit des activités agri-environnementales :  Prestations agri-environnementales, Assurances agri-

environnementales, Contrats spéciaux, Principaux contentieux

Contacts :
LP Droit GOAA
Faculté de Droit- Antenne de Laval
Rue Georges Charpak
53810 CHANGÉ
Secrétariat Laval
droit.laval@univ.lemans.fr
02 43 59 49 11

ADMISSION SUR DOSSIER DE CANDIDATURE - EN FORMATION INITIALE ET CONTINUE

•	 Étudiants titulaires d’un bac + 2 ou équivalent 5120 ECTS) en Droit, Gestion, Agricole, Comptabilité, Commerce, 
Environnement (DEUG, BTS Analyse et conduite des systèmes d’exploitation, Productions animales, Productions 
végétales, Environnement, DUT GEA, Carrières juridiques, BTS Notariat, Comptabilité et Gestion des Organisations, 
MUC, Négociation Relation Client, PME, DCG, etc).  

•	 Professionnels justifiant d’au moins cinq ans d’activité dans le secteur agricole ou para-agricole (après avis  
d’une commission de validation d’acquis), dans le cadre d’une convention avec pôle emploi ou d’un congé  
individuel de formation (CIF). 
S’adresser au SFC :  Service Formation Continue - Le Mans Université 

Boulevard Pythagore - 72085 Le Mans Cedex 9
02 43 83 30 72 ou 02 43 83 30 71
sfc@univ-lemans.fr

Les dossiers de candidature doivent être remplis en ligne. 
Consulter le site de l’Université à partir de début février :   http://www.univ-lemans.fr/

Coût indicatif de la formation : 
Pour information, les droits universitaires 2018/2019 s’élevaient à 170 euros pour une inscription en  licence,  
en formation initiale, soit 260 euros avec la CVEC.


